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Retrait du certificat d'inscription de la revue La Furia par la CPPAP
Question écrite n° 10764

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur le retrait du certificat d'inscription de la
revue satirique La Furia par la commission paritaire des publications et agences de presse (CPPAP), en date du
11 juillet 2025. Cette décision, prise au motif que « certains contenus seraient susceptibles de faire l'objet de
poursuites pénales », aurait été rendue sans débat contradictoire. Or il apparaît que les plaintes évoquées ont
depuis été classées sans suite par le procureur de la République, aucune poursuite n'ayant été engagée. Une
telle décision soulève donc une question de principe quant au respect de la liberté de la presse et à la
séparation des pouvoirs, la CPPAP ne pouvant se substituer à l'autorité judiciaire pour présumer de la culpabilité
d'un organe de presse. Il lui demande si elle entend rappeler à la CPPAP les garanties fondamentales qui
s'attachent à la liberté d'expression et de publication et si elle envisage d'abroger cette décision pour rétablir le
certificat d'inscription de La Furia.
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